
 

 

VISAS 4 COMMISSARIAT"

Société à responsabilité limitée

au capital de 250.000 Frs

Siége social : 56, Boulevard Gustave Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

R.C.S. CLERMONT FERRAND B 339.418.535 (a7as2)

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 18 DECEMBRE 1996

Le dix-huit décembre mil neuf cent quatre vingt-

seize,

à huit heures trente,

Les associés de la Société se sont réunis, au

siège social, sur convocation de la gérance, en Assemblée

Générale Extraordinaire.

Monsieur Jean-Noël SERIN, associé-gérant, préside

la réunion.

Une feuille de présence est émargée par les

associés.
À

M ” Be AURERT est désigné secrétaire de séance.

Le bureau ainsi constitué constate que les

associés sus-nommés sont tous présents ou représentés et

que l'assemblée est donc régulièrement réunie et qu'elle

peut valablement délibérer sur l'ordre du jour :

_ Décision et réalisation d'une augmentation du capital

social, d'un montant de TRENT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs

(35.700 F}) par l'émission de 357 parts nouvelles de CENT

Francs, émises au prix de 250 F, soit avec une prime

d'émission de 150 F par part, à libérer intégralement en

numéraire ou par compensation avec des créances.

- Pouvoirs en vue des formalités.
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11 dépose devant l'Assemblée et met à la

disposition de ses membres :

- Le rapport de la Gérance,

- Le texte des résolutions proposées.

Il précise que tous les documents prescrits par

l'article 37 du Décret du 23 Mars 1967, et qu'il énumère,

ont été adressés tenus à la disposition des associés, au

siège social, dans les délais prévus par ledit article.

L'assemblée sur sa demande, lui donne acte de ses

déclarations.

Lecture est ensuite donnée du rapport de la

Gérance.

Enfin il déciare la discussion ouverte.

Personne ne désirant prendre la parole, il est

passé au vote des résolutions inscrites à l'ordre du jour.

PREMIERE RESOLUTION
 

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital

social, qui s'élève à la somme de DEUX CENT CINQUANTE MILLE

Francs (250.000 F}), divisé en 2.500 parts de 100 Francs

chacune, entièrement libérées, d'une somme de TRENTE CINQ

MILLE SEPT CENTS Francs (35.700 F), pour le porter à DEUX

CENT QUATRE VINGT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs (285.700 F)

par là création de 357 parts nouvelles de 100 francs

chacune, numérotées de 2.501 à 2.857, émises au prix de 250

Francs, soit avec une prime de 150 Francs par part, et à

libérer intégralement du montant nominal et de la prime, en

numéraire.

Le montant de la prime d'émission à verser en sus

de la valeur nominale sera inscrit à un compte spécial au

passif du bilan de la Société.

Ces 357 parts sociales nouvelles seront créées

jouissance du ler Janvier 1996. A compter de cette date,

elles seront complètement assimilées aux parts anciennes et

soumises à toutes les dispositions statutaires.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



 

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée générale décide que l'augmentation de

capital décidée sous la résolution précédente est

entièrement réservée à

- Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence de TROIS CENT CINQUANTE

SEPT parts sociales, ci....... ss. 357 parts

Monsieur Olivier DELARUE, demeurant à CHAMALIERES

(63400) 6, rue Amélie Murat, n'étant pas encore associé,

l'assemblée générale déclare l'agréer en qualité de nouvel

associé.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale constate que :

- Monsieur Olivier DELARUE a libéré intégralement le

montant de sa souscription en capital et en prime, soit le

somme de QUATRE VINGT NEUF MILLE DEUX CENT CINQUANTE Francs

(89.250 F) par versement d'espèces, soit TRENTE CINQ MILLE

SEPT CENTS Francs (35.700 F}) en capital et CINQUANTE TROIS

MILLE CINQ CENT CINQUANTE Francs (53.550 F) de prime

d'émission, Ci... essssssresssssse 89.250 F

TOTAL égal au montant en capital

et prime de l'augmentation de capital..... 89.250 F

L'Assemblée Générale constate en outre :

- que la somme de 89.250 Francs correspondant au montant

des souscriptions en numéraire, a été déposée à la SOCIETE

GENERALE - Agence du BREZET à CLERMONT-FERRAND (63), à un

compte ouvert au nom de la Société sous la rubrique

“Augmentation de capital à réaliser" ainsi que l'atteste le

récépissé établi par ladite banque.

- qu'ainsi l'augmentation de capital est régulièrement et

définitivement réalisée.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



 

QUATRIEME RESOLUTION

En conséquence des résolutions qui précèdent,

l'Assemblée générale décide modifier les articles SIX et

SEPT des statuts qui seront désormais libellés ainsi qu'il

suit :

L'article SIX - APPORTS devient

ARTICLE SIX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

- Lors de la constitution de la Société en date du

21 Novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 F

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale

extraordinaire en date du 18 Décembre 1996

le capital a été augmenté d'une somme de 35.700 F

=== mmm=

MONTANT TOTAL des apports

et sommes incorporés au capital........... 285.700 F

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
 

ARTICLE SEPT - CAPITAL

Le capital social est fixé à DEUX CENT QUATRE

VINGT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs (285.700 F) divisé en

2.857 parts de 100 Francs chacune, entièrement libérées,

numérotées de 1 à 2.857, et réparties entre les associés en

proportion de leurs droits respectifs, savoir :

- à Monsieur Jean-Noël SERIN,

à concurrence de 358 parts,
portant les numéros 643 à 750 et
1.751 à 2.000, ci...,............ssssses 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,

à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 394 à 500 et
751 à 1.000, ci...............ss css. 357 parts

- à Monsieur Jean-Louis HUSS,
à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.144 à 1.500, ci... 357 parts

- à Monsieur Jacques RIVIERE,
à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.019 à 1.125 et
1.501 à 1.750, ci..........ss.ssssssss. 357 parts



- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,

à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 269 à 375 et

2.251 à 2.500, ci.........s....ssseses. 357 parts

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1 à 250, 251 à 268,

376 à 393, 501 à 535, 1.001 à 1.018 et

1.126 à 1.143, cCi........sssssssssssusse 357 parts

- à Madame Marie-Françoise GUTELIN,
à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 536 à 642 et

2.001 à 2.250, ci............sss.sssse. 357 parts

- à Monsieur Olivier DÉLARUE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 2.501 à 2.857, ci... 357 parts

TOTAL égal au nombre de parts
composant le capital social.............. 2.857 parts

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION
 

L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au
porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie des
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de
publicité, de dépôt, et autres qu'il appartiendra.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne
demandant la parole, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent
procès-verbal, qui a été signé par les membres du bureau
après lecture.

Jean-Noël SERIN.

nn TA
+

tn

RE

MODE CRTLE Crau
L'urbivum A

Le frérant, Li dure

 

   REÇU |
- Dis D'ENREG

| sigvaruRe:

 

 



 

GENERALE

 

AGENCE DE CLERMONT-FERRAND

La SOCIETE GENERALE, Société Anonyme au Capital de

FRS 2 749 096 170 dont le Siège Social est à PARIS (9ème), 29, Bld

Haussmann, immatriculée au R.C.S. PARIS B 552 120 222,

certifie qu'elle à reçu en dépôt pour la SARL VISAS 4 COMMISSARIAT

ayant son siège 56 bd Gustave Flaubert 63000 CLERMONT FERRAND

la somme de quatre vingt neuf mille deux cent cinquante francs

( 89 250,00 F ).

Cette somme a été portée à un compte exclusivement destiné à

recevoir les fonds des souscripteurs de l'augmentation de capital

de la SARL VISAS 4 COMMISSARIAT d'un montant de F 35 700,00 en

cours de réalisation et la prime d'émission de F 53 550,00. Elle

deviendra disponible sur production de la décision de l'assemblée

générale extraordinaire des associés constatant la réalisation

effective de l'augmentation de capital ou, à défaut de réalisation

de l'opération, dans les conditions prévues par les textes en

vigueur.

Fait à CLERMONT FERRAND

Le 19 DECEMBRE

COPIE CERTIF: CE COGNrOGKaE

Le Gérant,

 
PARC TECHNOLOGIQUE LA PARDIEU - 16, RUE JEAN CLARET, BP 24, 63001 CIERMONT-FERRAND CEDEX 1
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*VISAS 4 COMMISSARIAT

S.A.R.L. de Commissaire aux Comptes
au capital de 285.700 F

56, Boulevard Gustave-Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

 

 
STATUTS

  

18 Décembre 1996.



 

STATUTS
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FORME DE LA SOCIKTE -— OBJET — DENOMINATION

SIEGE — DUREE

ARTICLE PREMIER — FORME DE LA SOCIETE .—

Il est forné entre le ou les orosriétaires des

parts ci-acrés créées et de celles qui oscour
par la suite, vre société à resronsasilités lisitée régie par
les Drésents statuts et les lois en visueur, notamment la loi
numéro 66-527 du 24 Juillet 1055 et le décret numéro 67-236
du 235 Mers 1067 sur les sociétés comrerciales, dénommés ici
"la loi" et ‘le décrezt, tels 5°u'ils on $:6 complétés ou
modifiés par divers textes costérieurs ez nctemment per la

._"ici numéro &81 1152 du 30 décembre 18£1 e= notamment Der les
lois du 30 cécemcre 1981 et Cu premier mers :984 ainsi que
par leurs décrets c'eapclication : la soc‘'été est, en outre
régie par les lois et règlements sur l'orsanisation et
l'exercice de la srofession ce commissaire aux comptes.

En consécuer

tre

nce les trois quarts au moins des

associés devront Ëê ces commissaires aux comctes.

ARTICLE DEUX — OBJET .-
 

æ

La sociéié a sour objet l'exercice de la profession
de Commissaire aux Comptes telle qu'elle est définie par les
textes législatifs et règlementaires.

ile peut réaliser toutes opérations compatibles
avec son objet social e£ qui se ragportens à cet objet.

Elle ne peut prendre de particisations financières
dans les entreprises industrielles, commerciales, agricoles

Ou bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion ce
celles constituées entre des mentres ce professions libérales

et qui ont pour obiez exclusif Ce faciliter à chacun de

ceux-ci l'exercice ce leur activité, ni se *rsuver sous la

dérencance, même indirecte, d'avcure cerscenre ou d'aucun
grousemens cC'intéré i

t

a
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ARTICLE TROIS - DENOMINATION .-
 

La céncnination ce la sccié:é es : "VISAS 4

COMMISSARIAT".

Cette dénomination devra être scrtée sur tous les

actes et documents émanant de la société et destinés aux

iers : elle devra être précédée ou suivie immédiatement des

mots ‘société à responsabilité Limitée" ou des initiales

"S,4.R.L." de commissaires aux comptes et ce l'énonciation du

mAriant du capital social.

ARTICLE QUATRE — SIEGE .-

Le siège de la société est établi

ES, boulevard Gustave Flauberz

-

63CO0 CLERMONT-FERRAND.

I1 pourra être transféré en tous autre endroit en

ver=u d'une délibération des associés prise dans les condi-

ticrs prévues pour les modifications ces statuts.

ARTICLE CINO — DUREE .-—

La durée de la socié=é es fixée à soixante années

à comcter de son inmatriciaiion au registre Qu commerce €t

ces sociétés, sauf les cas ce cissoluticn anticipée e° de

rsrcsation srévus ci-aorés.

TITRE IT

APDORTS — CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES PARTS SOCIALES .-—

ARTICLE SIX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

_- Lors de la constitution de la Société en date du

21 Novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 F

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale

extraordinaire en date du 18 Décembre 1996

le capital a été augmenté d'une somme de 35.700 F

MONTANT TOTAL des apports

et sommes incorporés au capital........... 285.700 F



 

ARTICLE SEPT - CAPITAL

Le capital social est fixé à DEUX CENT QUATRE,

VINGT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs (285.700 F, divisé en

2.857 parts de 100 Francs chacune, entièrement libérées,

numérotées de 1 à 2.857, et réparties entre les associés en

proportion de leurs droits respectifs, savoir

- à Monsieur Jean-Noël SERIN,

à concurrence de 358 parts,

portant les numéros 643 à 750 et

1.751 à 2.000, Ci... 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 394 à 500 et

751 à 1.000, ci... rssesseessseses 357 parts

- à Monsieur Jean-Louis HUSS,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.144 à 1.500, ci... 357 parts

\

- à Monsieur Jacques RIVIERE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.019 à 1.125 et

1.501 à 1.750, ci... ....s..ssssesss.ss 357 parts



 

- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 269 à 375 et

2.251 à 2.500, Chess.

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1 à 250, 251 à 268,

376 à 393, 501 à 535, 1.001 à 1.018 et

1.126 à 1.143, ci. .........ssssessssss.

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 536 à 642 et

2.001 à 2.250, ci...

- à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence de 357 parts,
..

portant les numéros 2.501 à 2.857, ci...

TOTAL égal au nombre de parts

composant le capital social..............

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

2.857 parts



 

ARTICLE HUIT — AUGMENTATION KT REDUCTION DU CAPITAL .-
 

I - Le casital sccial 5eut étre augmenté ce toutes

es autorisées par la loi, en ver: d'une déc:si

ctilective extraordinaire des associés.

En cas d'augmentation de cariial réalisée par

voie d'élévation éu montant nominal des parts existantes, à

lisérer en numéraire, la décision doit être prise par

l'unanimité des associés.

Toute personne entrant dans la scciété à

l'occasion d'une augmentation du capitai et qui serait

scusise à agrément comme cessionnaire ce arts sociales en
verzu Ce l'article 1C, doit être agréée dans les ccréitions

fixées audit arsicle et en outre, cette entrée dccit être

ccraticle avec les cispositions pius particulières régissant

les sociétés de commissaires aux comptes.

Si l'augmentation de cacital est réalisée,

sci: en totalité, soit en partie, par des assorts en nature,

la décision ces associés, consratant la réalisation ce

l'augmentation du cacital ez la mocificaticer corrélative ces

s'2ts doit contenir l'évaluation ce c'racue apsort en

néture, au vu C'un rapport annexé à ladite cécision et établi

scus sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné

er justice sur recué:e de la sérarce

II — Le canital ges également êire réduit en vertu
d'ire décision collective des associés srazuant cCans les

coriitions exigées pour la modification Ces staturs, pour

Crsicue cause et ce quelque manière que ce soit, ais en

aucun cas cette réduction ne seut sorter atzeinte à l'égalité

des associés.

La réduction du casital sociai à un +ontant

inférieur au minimum prévu ger la loi ne çseur être cécidée

ve sous la contition sussensive d'une augmentazion cef ‘

L:

cssital destinée à amener celui-ci au mins à ce mnimum

lézal, à moins que la soc‘été ne se trans'srne en, société

d'une autre forme. À défaut, tout intéressé eut demander en

juszice la dissclution de la sociézé, celle—i ne peut être

prsroncée si, au jour où le trisural statue sur le fond, dla

rézularisation a eu lieu.

ARTICLE NEUF — DROITS ET OBLIGATIONS ATTACYES AUX PARTS DE

CAPITAL —

 

Les parts sociales ne sont jamais resrésentées par

des titres négociatles, nominatifs, au porteur ou à orére.

Lerr propriété résulte Ces actes e= célibérazions constatant

ler création, leur attribution cou leur transmission régu-
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Chague part êonne droit, dans la propriété de

l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une

fraction proportionnelle à la quotité du capital qu'elle

reorésentre.

Les associés re sont tenus, même à l'égard des

tièérs, que jusqu'à concurrence du montant ces parts qu'ils

Dossécent, sous réserve de l'apolication des dispositions de

l'article 54 de la loi du 24 Juillet 1966.

Toute part esz indivisible à l'égard de la société

cui n'en reconnaît tou'ours qu'un seul propriétaire.

Les co-crocristaires indivis d'une part sont ven

de se faire représenter par un seul d'entre eux Où par un

mandataire commun pris sarmi eux ou parmi les autres associés

ez ne sont comptés que pour ur seul associé. En ces ce

Cénembrenent de la presriété des parts, et sauf convention

contraire dûment notifiée à la société, l'usufruitier

reorésente valablemen: le nu-vropriétaire à l'égareé de la

société ans les décisions ordinaires, et le nu-crocriétaire

l'usufruitier Cans les éécisions extraordinaires.

Les droits et pphignrsons attachés à chacue cart la

suivent dans quelques sains qu'elle passe.

emporte de pleïn droi:

éet aux cécisions des

loi et ces statuts.

La propriété d'une fe

adhésion aux statuts de la scci

associés crises en confcraisé Ce la

‘
o
s

c
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ICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARTS

SOCIALES = AGREMENT DES CESSIONNAIRES — APTITUDE A DEVENIR

ASSOCIE DU CONJOINT COMMUN EN BIENS —

 

8 L — Forme ce la cession - Toute cession de arts

Coltscciales it être conszatée par un écrit.

La cession n'est ovocsable à la société qu'azcrès

avoir été signifiée à cette dernière ou accestée par ell

ans un acte authentioue, confcrmément à l'article. 1650 cu

£oce Civil.

lle n'est orscsasle aux tiers qu après accomplis-

sement de cette fommalité et, en outre, après publicité au

registre du commerce.

$ 2 — Agrément des cessions — Les parts sociales ne

Deuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à quelque

cessionnaire que ce soit, associé ou non, conjoint, ascencant

cu descendant du cédant, qu'avec le consentement ce la

majorité des associés représentant au moins les trois quarts

ces parts sociales.

 

re

ee étant Céterminée concte tenu Ce laCe

t l'associé cécant.c
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En outre, la cession ne pourra être réalisés que si

2.28 est compatible avec les dispositions 2lus carticuiières

résissant les sociétés de csmmissaires aux comptes.

Lorsque la société somporte plus j'un assoc:s, le

zroiet de cession est notifié, par acte exTa-judiciaire ou

5:27 lettre recommandée avec iemande d'avis Ze rgceptica, à la

sscièté et à chacun des asscciés,.

$ 3 - Procédure ce l'agrément et Eurachat-

Dans les huit icurs qui suivent !la notification à

L: société du projet Ce cession, dla gérance doit consulter

ssociés, dans les conc'itions fixées 5sar l'article 21 des

crésen ts statuts, afin qu'il soit statué sur le consentement

ete cession.

Cette consultation doit être crzsanisée Ce telle

sites due dla notificatien de son résultat puisse être

étressée au cécan: avant l'sxsiration du délai de trois mois

ac-delè duquel la cession serait réputée agréée de glein

Cris, ainsi qu'il est dit ci-dessous.

La décision pcor-en consenterent Où rats ce

cirséentement n'est cas motivée.

La gérance notifis aussitôt le résultat: de dla

n à l'essocié célant par lettre recommancée avec

e

psSi la société n°2

cars le délai ce iroi mt!
r:7ifications prévues, le crrsentenen

rituté acquis.

Si la cession es: agréée, elle es- régulari
lss <rente jours qui suivenz la notification de l'agré:

è Séfaut de régularisation cans ce délai, la cessicn éoi

nouveau Être soumise par le cédant au consenterent ces

è5:9c
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liés dans les conditions sus-inciquées.

Si la cession n'es: pas agréée, l'associi cédant
7, cCens les huit jours qui suivent Ja nczification ce la

cisision de la collectivité Ces associés, faire connaître à

ls gérance, par lettre recsmmancée avec avis de réception,

cs'il renonce à ladite cession et demeure scropriétaire Ces

cerzs qu'il se proposait de cécer.

A défaut d'exercice de ce droit Cans le délai sus-

iniiqué, la gérance notifie atssitôt aux associés, par lett

recommandée avec avis de récestion, l'obligation qui leur est

faite par la loi d'acquérir ou €ée faire acquérir les parts

oifertes dans les délais fixés au $ 4 ci-dessous. Les oîîres

C'ichat doivent être acressées par les asscciés à la sérance

per lestre recommandée aves avis de réces-ion, Cers les

giiîte Jours qui suivent la notification de J'er.:ztion

scale d'achat.



 

La résartitica entre les assceciés acieteurs des

csarts sociales offertes est effectuée par la gérance pro-

cortionnellement aux paris nossédées par ces associés et dans

la limite de leur demande. S'il y a lieu, les racticrs de

carts sont attrijuées zar voie de tirage au sorz. aucuel il

est procédé par la gérance en présence des associés acheteurs

ou eux Cüment actcelés, à autant d'associés achereurs qu il

reste de parts à attrièver.

Si aucune demande d'achat n'a été adressée à la

gérance dans le délai ci—essus ou si Ces cCemandes ne portent

cas sur la totalité des sarts offertes Ja gérance $eut faire
acheter les garts disponisles par un tiers, sous réserve de

faire agréer celui-ci çsar la majorité des asscciés repré-

sentant les trois qterts des parts sociales.

En l'acsence d'achat par les associés où par un

tiers acheteur, comme en cas de refus d'agrément de ce tier

sar les associés, et sous réserve de l'accord ce l'associé

vendeur pour le rachat ce ses parts par la société, le gérant

doit consulter les associés, dans les concitions fixées par

l'article 21 des orésents statuts, à l'effet de cécider s'il

y a lieu de procécer à ce rachat et à la réduction corré-

lative du cacital de la société.

Dans tous les cas d'achat ou de rachez visés ci-

Cessus, le crix ces par:s est fixé et paré ainsi qu'il est

cit sous le $ 5 ci-aecrès.

En cas ce céfaut ce consentezent ce l'associé

vendeur au rachar car la société ou de refus de la collec-

sivité des associés é2 faire procéder au racret par da

société, comme dans le cas où la collecrivité Ces associés

n'aurait pu statuer dans le délai de trois mois, l'asscciée

vendeur, s'il détient les parts offertes depuis ceux ans au

moins, peut réaliser la vente au bénéfice du cessionnaire

crimitif pour la totaliré des parts cédées, nonctstant des

c'fres d'achat partielles, qui auraient été faites par les

associés cans les condizions visées ci-dessus.

Les céisscsiticns du présent erzicle sont appii-

catles dans tous les cas de cessions entre vifs, soità titre

gratuit, soit à titre cnéreux, alors mène que la cession

aurait lieu par voie c'adjudication publique ou en vertu

d'une décision de justice.

$ A - Obligation d'achat ou ce rachas Ces parts

 

cont la cession n'est ces agréée —
 

Si la société a refusé de consenzir à la cession,

les associés sont tenus, ans les trois mois à compter de ce

refus, d'acquérir ou ce faire acquérir les parts à un prix

cayable comptant fixé, conformément aux dispcsitions ce

l'article 1847-4 du Coce Civil.



 

La société peut également, avec le consentement ce
‘associé cédant, cécider, dans le même cé'3i, de réduire son

capital du nontant de la valeur nominale des garts ce cet

associé et Ce racheter ces parts au ©crix déterminé dans les

concitions fixées sous l'article :942-4 du [sce Civil.

Si, à l'expiration du délai ‘ssarti, aucune ces

solutions prévues ci-dessus (acquisition des parts offertes

ou rachat par la société) n'est intervence, l'associé peut
réaliser la Cession initialement 2révue.

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses sarts

depuis anoins de deux ans ne peut se prévaloir des disDpo-

sitions de l'alinéa précécent.

$ S — Fixation et paisment du zrix d'achat ou ce
 

 

 

a) Fixation du orix - Dans le cas où les parts

ffertes sont acquises oar des associés ou 5er un tiers agréé

ser eux, la gérance notifie à l'associé cédant les "on,

prénoms, qualité et domicile Cu ou des acsuéreurs et le pri

de cession Ces garts est fixé d'accord entre eux et le

cécant. Faute d'accoré un expert césisné car les parties, est

chargé de fixer ce prix, confornémenc aux disccsiticons de

l'article 184%4 Qu Coce Civil.

.

En cas ce césaccorcd sur la &@ stion de l'exserz,

cette césignarion est faite à la cemanc e la partie la pile

‘ligente par orconnance du Présicent Cu Trisual de Commerce

tatuant sur recuête.

i
lSi

ce
1

N
,

Dans le cas où les çparts sont rachetées par la

société et si les parties n'ont pu se met-re d'accord ni sur
le prix ni sur la désignation de l'exzert, celui-ci est

désigné ainsi qu'il est dit ci-cessus, sSar ordonnance du

Tribunal de Commerce statuant sur requéte.

b) Frais d'exsertise - Lorscue le

expert, les frais d'exsertise sont su9DorT ié

l'associé venceur et par moitié gar les ac'eteurs au prorata

du nomtre Ce paris acquises par chacun € ;

rechat par la société, ces frais sont su:ocrtés car moitié

par l'associé vendeur et par mitié par la société.

 

Les frais d'actes sont à la charge des associés

acheteurs.

c) Faieñnent du prix - Dans le ces c'achat par les

essociés ou par un tiers, le prix d'achat est payable
 

Comptant lors de la signature de l'acte constatant la cession

ces parts, sous réserve de l'accord du venceur pour consentir

ces délais de paiement.

Dars le cas de rachat oar la soci5:s, Je prix est

également paré comptan:, à moins ocre, conformément aux
F7dissositions £e l'article 45 de la loi Zu 24 Juillez 1966,



 

délai de paiement ne souvant excéder deux ans scit accordé,

sur justification, à ia société par décision du Président du

Tribunal de Commerce szatuant en référé.

La signature de l'acte d'achat ou de rachat doit

intervenir dans les trente jours de la cétermination du prix.

$ 6 - Droit au dividende — I] est stipulé que le ou
lies acquéreurs auront seuls droit à la totalité du dividende

afférent à la période courue depuis la clôture du dernier

exercice précécant la demande d'agrément par l'associé

vendeur jusqu'au jour ce la signature de l'acte d'achat ou ce
raciet.

 

8 7 — Antituce à devenir essocié du conioint commun

er tiens - ©n cas d'assort de biens communs ou d'acquisition

de zarts sociales au ccven de fonds communs, le conjoint ce

l'asporteur ou Ge l'acquéreur peut notifier son intention ce

devenir personnellement associé pour la moitié des parts

souscrites ou acquises.

Si la notification intervient eprès réelisation de

l'asport, ou de l'acsuisition des parts, de conjoint doit

être agréé par la majorité des associés représentant eu moins

les trois cuarts des varts sociales. L'éooux associé ne

cerzricinpe pas au vote ei ses parts ne sont gas prises en

corste pour Jde calcul de la majorité. La cécisicon des

associés doit être notifiée au conjoint cans les trois mois
de se demande à défaut de quoi l'agrément est réputé accorcé.

Quans il résulte de la décision CGmens notifiée, que Je

corjcint n'est pas agréé, l'époux demeure associé pour la

roislité des parts concernés.

Le conjoint Soit être averti ce l'intervention ce

l'apport ou de l'acquisition des parts au moins un mis à

l'avance, per lettre recommandée aevec Gemance c'avis de

récestion.

ARTICLE ONZE — DECES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE — ATTRI-

BUTION OÙ APPORT DE PARTS .—

 

$ 1 — Transmission var suite de décès - En cas ce

décès c'un essocié, la société continue entre le ou les

essociés survivants et les ayants-droits, ou héritiers de

l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant,

sous réserve de l'agrément des intéressés par la majorité des

associés représentant les trois quarts des parts sociales.

Lesdits héritiers, eyants droits et conjoints, pou”
exercer les droits attachés aux parts sociales de l'associé

décéié, doivent justifier de leurs qualités héréditaires par

la production de l'exsédition d'un acte de notoriété ou d'un

excreit d'intitulé d'inventaire, sans sréjudice du éroit,

pour la gérance, de recuérir de tout notaire la délivrance

d'expéditions ou d'extraits de ‘tous actes étabiissant

lesiites qualités.



 

- 13 —

Tant qu'ii n'aura pas été srccécé entre les

néritiers, ayants droits et conjoints, au zartage ces parts

Césencdant de la succession de l'associé cécécé et, éventuel

lement, ce la comminauté de biens avant existé entre ce

assccié et son con'oint, les.droits atiac'és auxdites Darts

sersnt valablement exercés par l'un des incivisaires.

$ 2 — Dissolution de communauts du vivant de
l'associé — En cas ce liquidation par suite de divorce,

sécaration de corss, séparation judiciaire de biens ou

changement de régime matrimonial, de la cormtnauté légale ou

conventionnelle de biens ayant existé entre une personne

associée et son conicint, l'attribution de sarts communes à

l'époux ou l'ex-ésoux qui ne possédait z3es la qualité

d'associé doit être soumise au consentenensz ce la majorit

des associés recrésentant au mins les trois suarts des parts

sociales.

 

Le partage est notifié par l'éccux er l'ex-époux le

plus diligent par acte extra-ijuciciaires ou par dlett

reccmmancée avec cemande d'avis de réception, à la société et

à chacun des associés sans préjudice du croit, pour dla

gérence,de reguérir du rédacteur de l'acte Ce liquiéation ce
la communauté un exïrait dudit acte.

Si la société n'a 9es fait conneîze sa décision
dans le célai ce trois mois à compter de ceiie notification,

le consentement à l'attribution est réputés acsuis.

té a consenti à l'atsrilution, le gérant
4

Si la soci

‘écoux ou l'ex-éocux aessccis.en avise eaussitéz i

=
a=

…

22

Lane consent ges à l'aztribution

gérance en avise aussitôt l'époux ou l'ex-£5oux non agréé, la

décision n'est pas mtivée ; elle entraîne sour les associés,
et dans un délai de trois mois à comoter de cette décision,

l'obligation d'acquérir ou de faire acquérir ou encore de
faire racheter par la société des parts dons l'attribution

était projetée en faveur de l'époux ou ex-é5cux considéré.

Si la société 3L

+
Le]

.L:
:

”
+

En ce gui concerne la procédures à suivre pour ces

achats ou ce rachat, comme pour la fixation ez le règlement

du prix, il est srocédé à l'égard de l'ésoux ou ex-égoux non

agréé comme il esz procédé en cas de cessicon sous les $ 3, 4

et 5 de l'article 10 ci-dessus à l'éserd de l'associé cédant.

Si, à l'expiration du célai de trois mois pour

réaliser l'achat ou le rachat des parts consicér es, aucune

Ces Ceux solutions d'achat ou de rachat n'est intervenue,
#

l'attribution desdites parts peut être réalisée conformément

au partage qui avait été notifié à la société et ce, même Si
l'époux ou ex-épsoux qui avant la qualité c'associé possédait

les parts en cause deouis moins de Ceux ans.

S
-
ae

8 3 — ittrisution ou asoor* des zerts —- £n cas ce

transrission de £arts consécutive soit à leur récartition par

une sersonne morsle associée au cours de 307 existence ou ce
..sa liquidation, soiz à l'absor2iicr d'ire gsersonne moraie

 



 

associée ou à un asoort consenti £ar cette dernière, les

attributaires des parts réparties par la personne morale

associée, comme la société absorbante ou société bénéficiaire

de l'apport seront, s'ils ne sont pas déjà associés, souris à

agrément dans les conditions prévues sous l'article 10 qui

orécéce.

TITRE III

ADMINISTRATION — GERANCE
 

ARTICLE DOUZE — NOMINATION — POUVOIRS — RESPONSABILITE .—
 

I — La société est adminissrée par une ou plusieur

personnes physiques, essociées , choisies avec Où sans

limitetion de la durée de leur manéat, par les associés

statuant cCans les conditions requises pour les décisions

ordinaires, Les gérants sont obligatoïrement choisis permi

les associés commissaires aux comptes.

II - Le gérant ou chacun ces gérants renrésente la

sociézé activement où Dessivement et exerce tous ses droits.

Lens les rasports avec les tiers, le gérant est

investi ces pouvoirs les plus étendus pour agir en couté

circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs

que la loi atzribue exzressément aux essociés.

En cas de pluralité de gérants, chacun c'eux Deut

s'osposer à route opération avant qu'elle ne soit concite ;

cette oprosition est sans effet à l'égard des tiers, à moins

qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance.

III — Tout gérant, peut, sous sa responsabilité,

constituer des mandataires, même étrangers à la société, pour

une ou plusieurs opérations ou catégories d'opérations

Céserminées et autoriser ces mandataires à substituer.

IV - Tout gérant est responsatle, incividuelleñnent

ou solidairement, selon les cas, envers Ja société où envers

les tiers, Ces infractions aux cissositions légales régissant

les sociétés À responsabilité limitée, des violations ces

résents statuts et Ces ‘fautes commises per lui dans la

gestion.

ARTICLE TREIZE — REMUNFRATION .—

La gérance peut srétenére, en rémumération de ses

fonctions er des responsailités qui s'y attachenet, ë un

traitement annuel fixe ou sroportionnel ou à a fois fixe et

orosortionnel, déterminé par décision coliective des esso-

ciés.



 

“
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ARTICLE QUATORZE — CESSATION DES FONCTIONS DK GERANT -—

Les fonctions <es gérants cessent par leur décès,

Leur interdiction, leur aise en règlement judiciaire ou en

lisuication Ces biens, l'incompatibilité de foncrions, une

condamnation les empêcia2z d'exercer leurs fonctions, leur

révocation où leur cémission, leur sucpressicn cu raciation

ce la liste des commissaires aux comptes.

Chaque gérant, est révocable par écécision des

associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

In outre, le gérant est révocable par les tribunaux pour
cause légitime à la demence de tout associé.

La cessation ‘es fonctions Ces gérants n1'entraîne

ses la dissolution de la scciété.

La collectivisé des associés peut procéder au

remplacement des gérants ; elle doit le faire s'il ne reste

sius de gérant ; dans ce cas, un ou plusieurs associés

séisissent le Présicent iy Tribunal de Commerce car voie de

recuête en vue d'obtenir la désignation d'un mandataire ce

icstice chargé de convocuer l'assemblée.

Si la révocatisns est décidée sens jusies motifs,
# ES

4

2lle peut donner lieu à conmages-intéréts.

ARTICLE QUINZE —- CONVENTICNS REGLEMENTÉEES .—
 

Les gérants srésentent à l'assemblée zsérérale un

rèssort sur les cenvenzisns intervenues cirecterent OÙ par

ersonne interscosée entre l'un ou l'autre d'entre eux ou l'un

es associés et la sccié:$4. Ce rapport contient i

“ions vcrévues par la loi.

S'il existe ur commissaire aux comptes, lesdites

ccnventions lui sont csmmuniquées dans le mois de leur

ssnclusion, ou s'il s'asi: de leur continuation, dans le mois

£ée la clôture de l'exercice. Elles font alors l'otjet d'un

rès0ort spécial.

La collectivisé des associés qui srarce ‘sur les

ccnotes de l'exercice, 3e prononce également sur .es conven-

tiens faisant l'objet du rapport spécial de la gérance ou du

cinmissaire aux comptes.

Le gérant ou l'associé intéressé ne peut prendre

sert au vote et ses parzs ne sont pas prises en csmpte pour
4le calcul de la majorité.

Toutefois, s'il n'existe pas Ce commissaire aux

comptes, les conventicns conclues par un gérant non associé

sont soumises à l'aporoïarion préalable de l'assertiée.



 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins

leurs effets à charse Sar le gérant et, s'il y a lieu, pour

l'associé contractant Ce supporter individuellement ou

solicdairement, selon les cas, les conséquences du contrat

créiudiciable à la socis:s.

Ces dispcsiticons s'étendent aux conventions passées

avec une société dont un associé indéfiniment responsable,

gérant, administrateur, directeur général, membre du conseil

de direction ou membre du conseil de surveillance est
simultanément gérant ou associé de la présente société.

Il est interdit aux gérants ou associés de con-

tracter sous quelque forne que ce soit, des emprunts auorès

ce la société, de se faire consentir par elle un découvert en
compte—courant ou autrement ainsi que ce faire cautionner ou

avaliser par elle leurs engagements avec des tiers.

Cette interdiction s'applique également aux

conjoint, ascencdanzs ou Cescencants des gérants ou associés,

insi qu'à toute personne interposée.

Les dispcsitions du présent article ne sont pas

apolicables aux conventions portant sur ces opérations

courantes et conclues à ces conditions normales. .

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE SEIZE — COMMISSAIRES AUX COMPTES .

Les associé peuvent normer un Ou plusieurs

commissaires aux conctes car décision collective ordinaire.

La ncminesion d'un commissaire aux conctes est

otligatoire si, à la clôture d'un exercice social, la société

Cécasse les chiffres fixés par le décret du premier mars iS£5
cour deux des critères avant trait : au total du Silan, au

nontant hors taxes Eu chiffre d'affaires, au nombre moyen des

salariés au cours de l'exercice. Même si les seuils ci—essus

ne sont pas attiein-s, la nomination d'un commissaire aux

comptes peut être Cemancée en justice par un ou plusieurs

associés représentant au moins le dixième du capital social.

Dans ces cas, un ou plisieurs commissaires aux

comptes suppléants apselés à remplacer les titulaires en cas

ce refus, d'empêchement, €e démission ou de décès sont

césignés également par décision collective ordinaire.

La durée Cu mancat ces commissaires aux comptes est

de six exercices.



 

Ils exersensz leur mandat et sont rémunérés confor-

mément à la loi.

TITRE V

DECISIONS DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES - ASSEMELEES
ReORne ne ne ee is

ARTICLE DIX-SEPT - DECISIONS COLLECTIVES .-
 

os

La gérance peut à toute époque soumettre à dla
décision des associés toutes propositions concernant la

société. Elle est tenue de le faire cCans les divers cas

prévus par la loi et les statuts, notamment aux articies 12

et :à.

Ces décisions peuvent être prises, soit en as-

serslées, soit per voie de consultation écrite des associés,

toutefois, l'eoprobation des comptes annuels devra ooli-
gatoirement faire l'obijet, dans les six mois de la clôture de

l'exercice, d'une assemblée des associés.

ARTICLE DIX-HUIT - CONVOCATION DES ASSEMBLEES — CONSULTATIONS

ECRITES .—

I — Les essociés et le commissaires aux comptes s'i

en a été nommé un sont convoqués, quinze jours au moins avant

la réunion de l'assemtlée, par lettre recormencée indiquant

l'orîre du jour.

Lors de la convocation de l'assemilée c'approbation

des comptes annuels et Sans le nême délai, sont adressés aux

associés le rapport ce gestion, les documents comptables

prévus par da doi, ainsi que le texte ces résolutions

proposées et, Je cas échéant, Le rapport général du comnis

saire aux comptes et le rapport spécial éta5li en application

de l'érticle 50 Ge la loi du 24 Juillet 1985.

+

+

En cas de convocation d'une assemblée autre que

celle prévue à l'alinéa précédent, et cars le même délai

seuis sont adressés aux associés le texte des résolutions, le

rapport du gérant einsi que, le ces échéant, le rapport du

commissaire aux comptes. Les mêmes documenzs sont tenus à la

disscsition des associés au siège social percent le délai de

quinze jours qui précèce l'assemblée.

Un ou plusieurs associés, détenent la moitié des

parzs sociales où détenant, s'ils représenrent au mins le

quart: des associés, le quart des parts sociales, peuvent

derender la réunion d'une assemolée.

Tout essocié peut demander au Président du Tribunal

de Conmerce la désignation cC'un mandataire ciargé Ce convo-

Quer une assemblée.



 

 

Toute assemblée irrégulièrement convoquée seut êTe

annulée. Toutefois, cette action en nullité n'est 5as

recevable lorsque tous les associés sont présents ou resré-

sentés.

IT — En cas ie consuliation écriie, le texte ces

résolutions Droposées ainsi que les documents nécessaires à

l'information des associés, sont adressés à chacun de ceux-ci

et au commissaire aux comptes s'il en existe un, par lectre

recommandée avec avis de réception.

Les associés disposent d'un délai maxinum ce ving*

Scurs à comcter de la date de réception pour émettre leur

vote par écrit.

Pour chaque résoluticen, Le vote est excrimé ar

oui, Où par non.

Tout associé cui n'aura pas adressé sa résonse dans

le délai ci-dessus mentionné, sera considéré comme s'étant

SStrenu.

—

ARTICLE DIX-NEUF - ASSEMBLEES.—
 

I - L'orcre éu jour ce l'assemblée est arrêté pas

le convoquant qui fixe égtement le lieu ce laT:union .

U
délibération. Toutesois. à coniter ce la communication Ces

Cccuments soumis à l'assemblée ennuelle, tout associé &e la

acuité de noser gear écrit Ces questions auxquelles la

gérance est tenue de résoncre au cours de l'essemtlée.

En outre, tour associé non gérant, peur deux fois

zar exercice, poser par écrit des questions au Gérant sur

tout fait de nature à ccaoromettre la continuité de l'expioi-

tation. La réponse Eu gérant est communiquée au commissaire

aux comptes, s'il en existe un.

Tous les asscciés ont droit de particiscer aux

décisions collectives e= chacun d'eux a autant de voix qu'

possède de parts sans liaitation. |

Chacue associé peut se faire représenter à l'as

semblée par un autre associé ou par son conjoint, en vert

d'un mandat établi Cars la forme fixée par la gérance en

conformité des prescrictions légales.

L'assemblée est présidée par le gérant ou l'un ces

gérants. Si aucun ces gérants n'est associé, elle est

crésidée par l'associé présent et acceptant qui possède ou

recrésente Le plus granc nombre de parts, sauf l'application

du deuxième alinéa de l'article 41 du décret du 23 mars 1967.

L'assemblée feut désimer un secrétaire, lecuel

eut être un associé, un gérant ou même un tiers non associé.



 

IIz - Les décisions collectives qualifiées d'ordi-

neires, à prenère sur toutes les questions autres que celles

modificatives ces statuts doivent, pour être valables, être

acoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la

moitié des parts sociales ; Si, sur une première consul-

sation, cette majorité n'est pas atteinte, il en est fait une

seconde ayant Le même objet et les cécisions sont alors

velablement prises à la majorité des voix émises quel que

soit le nombre des votants.

…

Tou*efois, la révocation du gérant, ne peut étre

décidée qu'à la majorité azsolve.

Dans les cas où les décisions à prendre comportent

la modification des présents statuts, elles sont qualifiées

c'extraordineires, et ccivent, pour êze valables, réunir de

consentement cC'essociés représentant eu moins les ‘trois

cuerts des parzs sociales.

Nonobstant ce qui précède, les décisions relatives

à l'agrément de cessions ou de transmission de parts socia-

les, doivent être prises à la majorité en nombre des associés

détenant au mins les trois quarts des rarts sociales.

a
Le CL

S

Les essociés ne oeuvent, si ce n'est à l'unanimité,

crenger dla resionalité de la sociéts, Ja trensiormer en

société en non collectif ou en société en commancite, eu

augmenter leurs engagements.

+

&
Po

signés par le ou les gérants er de ces échéant gar de

crésident ce séance et cranserits sur registre ou feuillets

Ÿ

À céfaut de feuille de présente, Tous les associés

orésents à l'essemblée signent le procès-verbal,

Les copies ou extraits ce ces procès-verDaux sont

valablement certifiés par un gérant. |

Les décisions collectives prises dans les formes

ciéessus prévues sont obligatoires por tous les associés.

IV - Si la société ne comporte qu'un seul essocié,

le rapport de gestion, J'inventaire ez les comptes annuels

sont établis sar le gérant. L'associé unique approuve les

comtes, le ces échéant après rapport Gu commissaire aux

comptes, dans le délai de six mois à corster de la clôrire ce

l'exercice.



 

te & |

L'associé unique ñe geut déléguer ses pouvoirs. Ses

décisions, prises aux lieu et place de l'assemiiée, sont

résertoriées dans Un registre.

 

EXŒRCICE SOCIAL — COMPTES SOCIAUX — BENEFICES — REPARTITION
 

ARTICLE VINGT -EXERCICE SOCIAL .—
 

L'année sociale commence le premier janvier

pour orendre fin le ==erte-2z-un décerire.

Le premier exercice social comprendra Île <enps

couru de ce jour jusqu'au erte-et-un déceztre mi reu° cent
Craie vinct sept.

ARTICLE VINGT-ET-UN — COMPTES SOCIAUX .-
 

La comptasilité es tenue suivant les lois et

US2£es du commerce.

La gérance établit, à la fin ce chacue exercice les

cocuments comptables prévus car les textes en vigueur ec un

resport écrit de gestion.

Tous les CÉocumerts sont mis à la dissositien du

ccamissaire eux comites, s'il en existe, trente jours au

moins avant lea convoceation £e l'assemblée générale créiraire.

Les documents corstetles sont établis, - pour craque

exercice, en se conformant aux prescristions légales et selon

les mêmes formes et les mêses méthodes d'évaluation que les

nnées précédentes. Toutefois, én Ces de proposition de

modification, l'assemblée, au vu des comptes étaïsiis selon

les formes et méthodes tant anciennes que nouvelles et selon

l'information figurant cCers l'annexe se prononce sur les

modifications oroposées.

ARTICLE VINGT-DEUX — AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT .

Le compte de résultat qui récapitule les srocvits

et charges de l'exercice fait apparaître par cifférence,

après déduction des amortissements et des provisions, le

bénéfice ou le perte de l'exercice.

Sur le bénéfice ce l'exercice ciminué, le cas

échéant, des pertes antérieures, il est prélevé S % au moins

pour constituer le foncés de réserve légale.



 

Ce prélèvemenz cesse d'être obligatsire iorsque le

‘oncs de réserve atteirz le dixième du cavitai sccial :; il

reprend son cours lorscese, pour une raison cuelconque, da

réserve légale est descendre au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice cistribuable est constiiué par le

sénéfice de l'exercice, iiminué des pertes antérieures et des

sommes portées en réserve en application de la loi et des

statuts, et augmenté du renort bénéficiaire.

Ce bénéfice es: réparti entre tous les associés

oronortionnellement au sombre de parts appartenant à cracun

d'eux. L'assemblée générale peut décider la mise en distri-

sution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la

cissosition, en indicuert expressément les postes de réserve

sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les

dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de

l'exercice. Hors le cas de réduction de cacital, aucune

éistribution ne peut êe faite aux associés lorsque les

capitaux propres sont ou éeviendraient, à la suite de celle-

ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves

cue re loi ou les stats ne permettent pas ce distrisuer.
LI

L'écarz de réévaluation s'est pas distribuable. I! peut être

inCOrDOrÉ en tout ou garzie au capital,

Toutefois, acrès prélèvement des scrnes portées en

réserve, en applicatier ce la loi, les associés seuvent,

Droposition de la gérance, reporter à nouveau Tour où parti

de la part leur reverant dans les bénéfices où affecter tout

ou partie de cette par: à toutes réserves gérérales ou

péciales dont ils écécicdent la création +7 céterminent

empioi, s'il y a lieu.r
-

V
i

La perte, s'ii en existe, est iroutée sur les

Dénéfices reportés ces exercices antérieurs ou reoortée à

nouveau.

ARTICLE VINGT-TROIS — DIVIDENDES .-
 

 

Le paiement éu iividence est fait, aux Île

fixés car l'assemblée ou la gérance et, au pres tard, dans

les neuf mois ce la deze de clôture de l'exercice, sauf

prolongation de ce délai zar décision de justice.

La gérance peut, dans les conditions légales,

mettre en distribution un ou plusieurs accnptes sur les

dividendes.

La restitution des dividences ne corressconcan: pas

à des bénéfices réellement acquis peut être exigée des

associés qui les ont reçus dans le délai Ce trois ans à

comoter de leur mise en <istribution.



 

TIIRE VII
a

TRANSFORNATION DEF LA SOCIÈTE
 

ARTICLE VINGT-QUATRE — TRANSFORMATION DE LA SOCIETE .—
 

La transformation de la société en société civile

rofessionnelle, exige l'accord unanime des associés.

Le ensformetion en socétéen nom ccllectif n'est

ces ossible cecompte tenu de l'objet social.

La transformation en société anonyme peut être

idée à la majorité requise pour la modification des

TUTs la société devant auparavant avoir établi, et fai

rouver les bilans de ses deux premiers exercices.

Toutefois, la transformation en société anonyme

peut être décidée par les associés représentant la majorité

des parts sociales, si le montant des capisaux propres

figurent au dernier bilan excède cinq millions ce francs.

Toute décision de transfcrmation est prise sur le

resocrt d'un commissaire aux comptes inscrit et, en ces de

transformation en société encnyme, sur le repporz c'un

csnmissaire éésigné par autorité de justice et chergé

c'ascrécier la valeur des biens sociaux.

Si la société vient à comsrendre plus de cinçquente

2ssoc'és elle coit, dCens le délai de deux ans, étre trans-

fermée en société anonyme. À défaut, elle sera dissoute, à

mcins que pendant ledit délai, le noubre des essociés ne soit
LT

Cevenu égal ou inférieur à cinquante.

La transformation régulière de la société n'en-

traîne pas la création C'une personne morale nouvelle. Il en

esz de même de la prorogation.

TITRE VIII

DISSOLUTION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION
 

ARTICLE VINGT-CINQ = DISSOLUTION A L'ARRIVEE DU TERME

STATUTAIRE A DEFAUT DE PROROGATION .—
 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la

durée ce la société, la gérance provoque une décision

csllestive extraordinaire des associés à l'effet de décider

si le société doit être prorogée ou non.



 

ARTICLE VINGT-SIX -— DISSOLUTION ANTICIPKEE .-
 

Les associés, en réunissant les conditions de

saorité fixées pour les décisions modificatives des statuts,

zeuvent à tout moment sroncacer la dissolutier ce la scciété.

La dissolution peut $zalement rés pe .
erF

_- d'une décision judiciaire, notamment en cas de

réduction de capital auCessous du minimun légal, ou d'un

norore d'associés supérieur à cinquante :

- ét d'un jusement orSonnant la liquidation des

tiens de la société.

La société est en liquidation dès l'instant de sa

cissolution pour quelque cause que ce soit. La cénomination

ce la société devra alors être obligatoirement suivie de la
mention “société en liquidation" apposée sur tous les

Cccuments émanant de la société et destinés aux tiers.

ARTICLE VINGT-SEPT - DISSOLUTION EN CAS DE PERTE .-—

Si du fait ce pertes constatées dans les écouments

Cisstables les capitaux cropres de la secciété deviennent

inférieurs à la mitié du capital social, la gérance est

tenue, dans les quatre mois œui suivent i' asprobat:cn ces

crgtes ayant fait acsarafire ces pertes, ce convocuer la

sczivité des associés à l'effet Ce statuer sur dla

uestion de savoir s'il y a lieu à dissolution enticisée ce

société.0
0 0
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Si la dissolution n'esz 9as proncncée, la société

esz tenue, ans les délais légaux, de réduire son cascital

d'un montant au moins égal à celui des peries qui n'ont pu

ére imputées sur les réserves si, dans ce délai, les
casitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence

c'une valeur au moins égale à la moitié du cesital sociai,.

La décision ce l'assemsiée est, dans £ous Les cas,

conformément à la réslementation en vigueurt
) ni U + F
4
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À défaut de réunion de l'assenclée ci-dessus

révue, ou Cans le cas où elle n'a pas pu délibérer vala-

bisnenc sur dernière convocation, ou enfin ans le cas où les

isscsitions du ?ème alinéa ci—<essus n'ont pes été apoli-

quées tout intéressé peut cemander la dissolution de la

scciété cevant le tribunal de commerce.

ARTICLE VINGT-HUIT — LIQUIDATION .-

À la dissolution ce la société, à suerque ésoque et

cour quelque cause que ce scit,. la scciété entrera en

lizsidation.



.
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Les associés, statuant aux conditions ce majorité

Zixées pour les décisions collectives non mocificatives des

statuts nommeront un ou plusieurs liquidateurs, avec ou sans

limitation de la durée ce leurs fonctions, et détermneront

leur rémunération.

Les liquicateurs cisposeront des pouvoirs les plus

étendus pour réaliser les éléments de l'actif, apurer le

massif, répartir le-solcCe cisponible conformément à l'avant

éernier alinéa du présent article et, d'une manière générale,

faire tout ce qui Sera utile ou nécessaire à la liquidation

complète de la société, en ce compris le maintien provisoire

de l'exploitation.

Le nomination du ou des liquicateurs mettra fin aux

fonctions des gérants et, s'il y a lieu, sauf décision

contraire des associés prise dans les conditions précitées à

celles de tout commissaire aux conptes.

Les associés seront convoqués en fin de liquidation

Dour statuer sur le comste Géfinitif, sur le quitus ce la

gestion du ou des liquicateurs et la décharge de leur mandat

et pour constater la clôzure de la liguication.

Pencäant la licuication, tous extraits ou copies des

ns des associés seront valablement certifiés par l'un

uicateurs.n n
u

k
e
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L'actif net subsistant aprés rersoursement du

nominal ces parts sociaies sera réparti entre les associés

roportionnellement à levrs droits dans le casital.

Si la clôiire de liquidation n'est Des intervenue
éens un délai ce trois ans à comoter Ce la cissolition, le

= stère public ou tour intéressé peut saisir Je tribunal

ui fait procéder ë la liquidation ou, si celle-ci a été

ée, à son acnèéveænt sans préjudice de la radiation
ice du registre du commerce et des sociétés dans les
itions prévues à l'article 38 I du décret 67.237 Cu 23

.

TITRE IX
 

DIVERS

ARTICLE VINGT-NEUF — CONTESTATIONS .—
 

En cas de contestation entre la société et l'un de

ses mandants, celle-ci s'efforcere de faire accepter l'arbi-

rage du Président du Conseil Régional de la Corcsemie des

Commissaires aux Comptes.

Les autres contestations et celles qui ne pour-

“aient être ainsi réglées seront soumises à la juridiction

ces Tribunaux compétents Cu siège social.



 

A cer effet, en cas ce conzestation, tout associé ou gérant

sera tenu de faire élection de écricils ans le resscerz du Trisural du

_.—

eu du sièce social et toutes les ass:snatons cu significations sercr

£ emerz délivrées à ce scnicile 4l:, sans avoir éçarc au cmicile

cé’aut c'élection de écmicile, les assiçcrascrs cu sigriiicat

ariement faites au Parquet ce Monsieur le Procureur Ce la

que srès le Triburai de Grande zastance du siège social.

SRTICLE TRENTE - PUBLICITE .-

Les formalités de const:tution étant acscomplies, l'avis Dr£

zazr l'article 285 €u décret du 235 Mars 1067 sera inséré ans un journa-

'annonces égales ans le dérarzeament Êu siège ssccial. À cet eiset,

ces pouvoirs sont Gonnés à Monsieur gSean-i 'eiie

e siçner ez de publier ledit avis.

fa
t
n
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Après dépôt des pièces constitutives au Grai£e du Trisunal

ce Commerce, Monsieur Jean-Noël SERIN ou son mandataire, requerra

t:mratrication de la société au Reçistre du Commerce et des Soci ÊTÉE

3 2m — PS eess = _ r

CLE TRENTS-ET-UN - FRAIS .-—

Les freis, cCroits et Acnoraires euxsue:s écnnera CLuVerrure

consrituion de la scciété sersnt zcriés aux centres de £rais de

s=ier érzrlissenent et amcrzis avanzs toutes distriSutions ce SénéTice

1
-
*

pu
t
r 14

SRTICLE TRENTE-DEUX — JOUISSANCE ZE Là PERSCONNALITS MORALE .-

Le présente 5

cozzser de son i cul

ce CLERMONT-=ERRAND.

SOTLCLE TRENTE-TROIZS — MANDATS DE PRINDRE DES ENGAGIMENTS POUR LE CCMPT

DE LA SOCIETES .—

 

mous vouvoirs sont conéiérés à Monsi

siiet de srocééer aux formalités d'inscription de la Société suz

ARTICLE TRENTE-QUATRE — CONDITION SUSPIENSIVE .—
 

La société est constituée sous La ceréizion suspensive de

son inscripzion sur la liste des Commissaires aux CSStes par la Commis

Régionale.

Les associés s'ençagent à décoser tous les docusents néces-

saires à ce= effet à la Commission Régionale d'inscription d'une par+,

et à la Ccmsagnie Régionale des Commissaires aux Czptes d'autre part.
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